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Projet de règlement
Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3)

Régime pédagogique de l’éducation préscolaire,  
de l’enseignement primaire  
et de l’enseignement secondaire 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication .

Ce projet de règlement vise à prévoir qu’une note d’au 
moins 50 % doit être obtenue dans chacune des compé-
tences pour la matière Français, langue d’enseignement 
à la 5e secondaire .

Ce projet de règlement n’a pas de répercussion sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME .

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Christine Di Loreto, ministère de l’Éducation, 
Direction des encadrements pédagogiques et scolaires, 
600, rue Fullum, 10e étage, Montréal (Québec) H2K 4L1; 
courriel : DEPS@education.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai  
de 45 jours mentionné ci-dessus, à madame Nancy-
Sonia Trudelle, secrétaire générale, ministère de  
l’Éducation, 1035, rue De La Chevrotière, 15e étage, 
Québec (Québec), G1R 5A5, courriel : secretariat-MEQ@
education .gouv .qc .ca .

Le ministre de l’Éducation,
Bernard Drainville

Règlement modifiant le Régime pédagogique 
de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire
Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3, a. 447 al. 1 et al. 3, par 4°)

1. L’article 34 du Régime pédagogique de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseigne-
ment secondaire (chapitre I-13.3, r. 8) est modifié par 
l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« En outre de ce que prévoit le premier alinéa, une note 
d’au moins 50 % doit être obtenue dans chacune des com-
pétences pour la matière Français, langue d’enseignement 
à la 5e secondaire . » .

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .
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Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation  
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre  
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20)

Rapport mensuel, enregistrement d’employeur, 
représentant désigné et rapport d’inactivité  
des entrepreneurs de la construction 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1), que le projet de règlement modifiant le 
Règlement sur le registre, le rapport mensuel, les avis 
des employeurs et la désignation d’un représentant, dont 
le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis au gou-
vernement qui pourra l’approuver, avec ou sans modifica-
tion, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la  
présente publication .

Ce projet de règlement prévoit moderniser le mode 
de transmission du rapport mensuel, de l’enregistre-
ment d’employeur et de la désignation d’un représentant 
afin que ces obligations administratives des employeurs 
puissent se faire de façon électronique . De même, il pré-
voit simplifier ou préciser les informations nécessaires 
à cette documentation et au registre que doit maintenir 
un employeur, auquel s’ajoutent de nouvelles modalités 
entourant la déclaration des heures travaillées par le  
représentant désigné .
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